
permanent du Maroc aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (S/13802 16 )'". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d"adresser une invitation au President par interim du 
Comite pour I' exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien en vertu de l'article 39 du regle
ment interieur provisoire. 

A la meme seance, le Conseil a en outre decide, a 
la suite d'un vote, qu'une invitation a participer au 
debat serait adressee au representant de !'Organisa
tion de liberation de la Palestine et que cette invita
tion Jui confererait les memes droits de participation 
que ceux dont jouit un Etat Membre aux termes de 
I'article 37 du reglement interieur provisoire. 

Adopt,;,, par /() 1·oix u111tre 
1(11<' /Ltats-U11i.1 d'Am,;riql{<'). 
111·ec 4 ah.\'le11tio11.1 (Franc<'. 
Nort',;~e. Port 111:al. Rm·,111111<·

Uni de Gra11de-Bret111:11c cl 

1/'lr/l/lule "" Nord). 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
sur la demande du representant de la Tunisie 17

, 

d'adresser une invitation a M. Clovis Maksoud et 
M. Fahd Qawasma en vertu de l'article 39 du regle
ment interieur provisoire. 

A sa 2200e seance, le 25 fevrier 1980, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de I' Algerie, du Pa
kistan et du Viet Nam a participer, sans droit de vote, 
a la discussion de la question. 

A sa 220 I<· seance, le 26 fevrier 1980, le Conseil a 
decide d'inviter le representant de 1' Afghanistan a 
participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

A sa 2202e seance, le 27 fevrier I 980, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de l'lndonesie, du 
Kowe'it et du Liban a participer, sans droit de vote, a 
la discussion de la question. 

17 Documents S/ 13819 et S/ 13814. incorpores dans le compte 
rendu de la 2199'' seance. 

'i 

Resolution 465 ( 1980) 

du J•r mars 1980 

Le Co11seil de sh-11rite, 

Prenant acte des rapports de la Commission du 
Conseil de securite creee en application de la resolu
tion 446 ( 1979) pour etudier la situation concernant les 
colonies de peuplement dans Jes territoires arabes oc
cupes depuis 1967, y compris Jerusalem, contenus 
dans Jes documents S/13450 et Corr.2 et Add.J 1

K et 
S/13679 19

, 

Prenant £1cte £;1,?alement des lettres du representant 
permanent de la Jordanie 20 et du representant perma
nent du Maroc, president du Groupe islamique 21

, 

Deplora11t 1fre111e11t le refus d'lsrael de cooperer 
avec la Commission et regrettant qu'il ait formelle
ment rejete Jes resolutions 446 ( I 979) et 452 (I 979), 

A.lfir111a11t 1111c ./<Ji., rncore que la Convention de 
Geneve relative a la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 aout 194922 , est applicable 
aux territoires arabes occupes par Israel depuis I 967. 
y compris Jerusalem. 

D£;plorant la decision du Gouvernement israelien 
de soutenir officiellement !'installation d'lsraeliens 
dans Jes territoires palestiniens et dans Jes autres ter
ritoires arabes occupes depuis 1967, 

Pn~finlli£,111e111 pr£'occ11p£' par la maniere dont Jes 
autorites israeliennes appliquent cette politique de co
lonisation dans les territoires arabes occupes, y com
pris Jerusalem. et par ses consequences pour la po
pulation locale arabe et palestinienne, 

Tena11t co111pte de la necessite d'envisager des me
sures visant a assurer la protection impartiale des ter
res et des biens prives et publics et des ressources en 
eau, 

Gardant presents d /' esprit le statut particulier de 
Jerusalem et. specialement. la necessite de proteger 
et de preserver la dimension spirituelle et religieusc 
unique des Lieux saints de cette ville. 

Appelant I' attention sur les consequences graves 
que la politique de colonisation ne peut manquer 
d'avoir sur toute tentative en vue de parvenir I1 une 
paix d'ensemble, juste et durable au Moyen-Orient. 

Roppe/0111 ses resolutions pertinentes. plus preci
sement les resolutions 237 ( 1967). 252 ( 1968). 267 
(1969), 271 (1969) et 298 (1971). ainsi que la declara
tion de consensus faite par le President du Conseil de 
securite le 11 novembre 197621 , 

Ayallf i111·it£; M. Fahd Qawasma. maire d' Al-Khalil 
(Hebron) dans les territoires occupes. it lui fournir des 

'" Yoir /)on1111<·111s o/Jidc/., du Const'il d,· .1<·curit<'. frl'11f,-
411at1fr111e 1u111,;c. S11ppl,;111e111 dejuilll't. 11,1111 <'I .l<'f'l<'llll>t<' /<J7<J. 

1
• /hid .. S11pp'1;111<'11/ ,f'oc/o/,n•. 1101·,·111/»·c ct d,;,·,·111/,,... /<J7<J. 

10 /hid .. ll'l'lllc-ci111111ii•111<· 1111111;<'. Sup11!t;111,·,11 dc )<1111'icr. l<'l'/'i.-1 
l'I mars /WW. document S/13801. · 

"/hid .• document S/1380:!. 
1

' Nations Unies. Rff11eil d,,., Trair,'.,. v,,I. 7<.. p. ~!17. 
"Doc11111c111., dlil'ic/.1· du Co11.1l'il dc s,;u,rirc. frc11t,· cl 1111;,·•,11, 

{/1/1/('{', 1969'' seam:e. 



informations conformement a !'article 39 de son re
glement interieur provisoire, 

I. Felicite la Commission du Conseil de securite 
creee en application de la resolution 446 ( 1979) de 
rreuvre qu'elle a accomplie en elaborant le rapport 
publie sous la cote S/13679: 

2. A ccepte les conclusions et recommandations 
figurant dans le rapport de la Commission; 

3. Demande a toutes les parties. particulierement 
au Gouvernement israelien. de cooperer avec la 
Commission: 

4. Deplore 1-il'cment la decision d'lsrael d'inter
dire a M. Fahd Qawasma de se deplacer librement 
pour se presenter devant le Conseil de securite et prie 
Israel de lui permettre de se rendre librement au Siege 
de !'Organisation des Nations Unies a cette fin: 

5. Considhe que toutes les mesures prises par 
Israel pour modifier le caractere physique. la compo
sition demographique. la structure institutionnelle ou 
le statut des territoires palestiniens et des autres ter
ritoires arabes occupes depuis 196 7. y compris Jeru
salem. ou de toute partie de ceux-ci n·ont aucune va
lidite en droit et que la politique et les pratiques 
d' Israel consistant a installer des elements de sa po
pulation et de nouveaux immigrants dans ces territoi
res constituent une violation tlagrante de la Conven
tion de Geneve relative a la protection des personnes 
civiles en temps de guerre et font en outre gravement 
obstacle a l'instauration d'une paix d'ensemble. juste 
et durable au Moyen-Orient: 

6. Deplore 1frc11u'11t qu'lsrael persiste et s'obstine 
dans ces politiques et pratiques et demande au Gou
vernement et au peuple israeliens de rapporter ces 
mesures. de demanteler les colonies de peuplement 
existantes et. en particulier. de cesser d'urgence 
d'etablir. edifier et planifier des colonies de peuple
ment dans les territoires arabes occupes depuis 1967. 
y compris Jerusalem: 

7. Drnw11de a tous les Etats de ne fournir ~1 Israel 
aucune assistance qui serait utilisee specifiquement 
pour les colonies de peuplement des territoires 
occupes: 

8. Prie la Commission de continuer a etudier la 
situation concernant les colonies de peuplement dans 
les territoires arabes occupes depuis 1967. y compris 
Jerusalem. d'enqueter sur les informations relatives a 
la grave diminution des ressources naturelles. parti
culierement des ressources en eau. en vue d'assurer 
la protection de ces importantes ressources naturelles 
des territoires occupes. et de suivre de pres !'applica
tion de la presente resolution: 

9. Pric la Commission de Jui faire rapport avant le 
l''r septembre 1980 et decide de se reunir le plus tot 
possible apres cette date pour examiner le rapport et 
!'application integrale de la presente resolution. 

Adopt,;,. ,; /'11111111i111ifr ,i la 
]]()3c .\l;({/l( l'. 

6 

Decisions 

A sa 2204'' seance. le 31 mars 1980, le Conseil a 
decide d' inviter les representants de I' Egypte. de 
l'lraq. d'lsrael. de la Jordanie et du Liban a partici
per. sans droit de vote. a la discussion de la question 
intitulee : 

"Question de l'exercice par le peuple palestinien de 
ses droits inalienables : 

.. Lettre. en date du 6 mars 1980. adressee au 
President du Conseil de securite par le President 
par interim du Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien (S/ 13832 11,): 

"Lettre. en date du 24 mars 1980. adressee au 
President du Conseil de securite par le President du 
Comite pour rexercice des droits inalienables du 
peuple palestinien (S/13855 11,)''. 

A la meme seance. le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation au President et au Rappor
teur du Comite pour l'exercice des droits inalienables 
du peuple palestinien en vertu de r article 39 du re
glement interieur provisoire. 

A la meme seance. le Conseil a en outre decide. ii 
la suite d'un vote. qu·une invitation a participer au 
debat serait adressee au representant de !'Organisa
tion de liberation de la Palestine et que cette invita
tion lui confererait Jes memes droits de participation 
que ceux dont jouit un Etat Membre aux termes de 
I' article 3 7 du reglement interieur provisoire. 

Adopt,;,. par /(I 1·11i.r , ontr,· 
,,,,,. 1Lr11t.,-U11i., d'A111,;ri,11"''· 
111·,·c ./ nh1t1•11tio11s (Frnnc,·. 
1\101Ti'ge. Portugal. Roya11111c~ 

Uni d,. Gn111d<'-8rd11g11,· ,., 
d'lr/1111</c d11 ,\lord) 

A la meme seance. le Conseil a egalement decide. 
sur la demande du representant de la Tunisie 24 • 

d"adresser une invitation ii M. Clovis Maksoud en 
vertu de !'article 39 du reglement interieur provisoire. 

A sa 2205" seance. le 3 avril 1980. le Conseil a de
cide d 'inviter les representants de I' Algerie. de l'lnde. 
de la Republique arabe syrienne et de la Yougoslavie 
a participer. sans droit de vote. a la discussion de la 
question. 

'
4 Document S/138h7 . incorpore dans le compte rendu de la 

~~04' seance. 


